
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qui ? Tous les Français, filles et garçons âgés de 16 ans à 18 ans 

Obligatoire pour les garçons et les filles entre la date de recensement et l’âge de 18 ans 

Où ? 

35° Régiment d'Artillerie Parachutiste  

Quartier Soult – TARBES - Tél. : 05.62.56.81.29 

Pourquoi ? 

Le programme ? 

 Un petit-déjeuner d'accueil et repas le midi, 

 Des modules d'informations sur les responsabilités du citoyen 

et les enjeux de la défense, 

 Des tests de connaissance de la langue française établis par 

l'éducation nationale, 

 Une initiation aux gestes de premiers secours dans une majorité 

de sites, 

 Éventuellement une visite des installations militaires. 

 Sensibiliser à l’environnement de défense et sécurité 

 Rencontrer des hommes et des femmes de la Défense 

 Initier aux gestes de Premiers Secours 

 Détecter des difficultés de lecture 

 

 

 

Correspondant Défense 

Le certificat de participation  remis est obligatoire pour l'inscription aux 

examens et concours soumis au contrôle de l'autorité publique. 
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http://www.defense.gouv.fr/content/download/17614/152392/file/Site_35_eme_RAP.pdf

